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CHOIX ORIENTATION : 
 

 Les familles des élèves de 3ème doivent choisir une orientation pour la rentrée suivante parmi 

3 possibilités (un, deux, ou trois vœux peuvent être formulés) :  

- 2nde générale et technologique ou 2nde STHR 

- 2nde professionnelle : 

o Sous statut scolaire. 

o Sous statut d’apprenti. 

- 1ère année de CAP : 

o Sous statut scolaire. 

o Sous statut d’apprenti. 

 

 La procédure se décline en deux temps : 

- 2ème trimestre : 

o Formulation de vœux provisoires. 

o Le conseil de classe émet un avis sur ces vœux. 

o La famille accuse réception des avis provisoires du conseil de classe. 

- 3ème trimestre : 

o Formulation des vœux définitifs. 

o Le conseil de classe émet une décision d’orientation. 

o La famille : 

 est d’accord avec la décision : elle accepte la décision, celle-ci est 

définitive. 

 n’est pas d’accord avec la décision : un rendez-vous avec le chef 

d’établissement est fixé. 

 

 Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

Opérations Dates 

Formulation de vœux provisoires par les 
familles 

< 15 mars 

réception par les familles des avis provisoires du 
conseil de classe 

< 08 avril 

Formulation des vœux définitifs par les familles 
 

<24 mai 

réception par les familles des avis définitifs du 
conseil de classe 

< 05 juin 

 

 Une procédure dématérialisée pour la saisie des vœux est mise en place cette année. Elle est 

décrite ci-dessous. 

 

 



2 
 

Mode opératoire pour la saisie des vœux d’orientation : 

 

 Se connecter à l’ENT : 

- Aller sur le site du collège : https://www.college-gisele-halimi.fr/ 

- Clic sur « Educonnect » 

- Clic sur « responsable d’élèves » 

- Renseigner l’identifiant et le mot de passe puis clic sur « se connecter » 

- Clic sur « accéder a mes services » 

 

 Renseigner les vœux provisoires :  

- Clic sur l’onglet « mes services » 
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- Clic sur « orientation » 
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Exemple ou une famille saisit : 2nde générale et technologique ou 2nde STHR en vœu 1, 2nde 

professionnelle sous statut scolaire et apprenti en vœu 2 et CAP sous statut scolaire et apprenti en 

vœu 3 : 
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 Consultations diverses : 
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 Accuser réception des avis du conseil de classe : 
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